
DEPARTEMENT DU ARRONDISSEMENT DE 

PUY DE DOME CLERMONT-FERRAND 

 

 

DÉLIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 1 OCTOBRE 2025 

N° 2025.10.13 

Conseillers en exercice 33  
L'an deux mille vingt cinq, le un octobre à 20:00, le Conseil 

Municipal de la Commune de BEAUMONT s’est réuni en 

séance ordinaire à la Mairie, après convocation légale du 

mardi 23 septembre 2025, sous la présidence de M. Jean-Paul 

CUZIN, Maire. 

Présents 25 

Absents représentés 6 

Absents non représentés 2 

 
Étaient présents : 

Jean-Paul CUZIN, Patrick NEHEMIE, Nadine DAMBRUN, Christine LECHEVALLIER, Martine 

MÉZONNET, Jean-François VIGUÈS, Josiane MARION, André WALTER, Françoise MASSOUBRE, Aïcha 

GASSER, Michel PRÉAU, Philippe ROCHETTE, Béatrice STABAT-ROUSSET, Aurélien BAZIN, Vivien 

GOURBEYRE, Olivier DEVISE, François ULRICH, Hélène VEILHAN, Dominique MOLLE, Isabelle 

FOURTIC, Jean-Pierre COGNERAS, Alain DUMEIL, Damien MARTIN, Josiane BOHATIER, Jean-François 

MAUME 

 
Absents représentés : 

Christian DURANTIN représenté par Nadine DAMBRUN 

Guy PICARLE représenté par Jean-Paul CUZIN 

Hervé GRANDJEAN représenté par Patrick NEHEMIE 

Francis GAUMY représenté par Jean-François VIGUÈS 

Valérie BERTHÉOL représentée par Martine MÉZONNET 

Aline FAYE représentée par Jean-François MAUME 

 
Absents non représentés 

Cristina MESLET, Josiane TOURNEBIZE 
 
 

 
Martine MÉZONNET a été nommée secrétaire de séance. 

 



REGLEMENTATION DES BOISEMENTS – CONSTITUTION DE LA COMMISSION 

INTERCOMMUNALE D’AMENAGEMENT FONCIER 

 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la lettre de M. le Président du Conseil Départemental en date du 23 juin 2025 invitant la 

commune à procéder à l’élection de ses représentants au sein de la Commission Intercommunale 

d’Aménagement Foncier ; 

Vu l’appel à candidature effectuée du 04/09/2025 au 18/09/2025 concernant les propriétaires de 

biens fonciers non bâtis ; 

Vu le bilan de l’appel à candidature ; 

Vu la liste des propriétaires forestiers éligibles fournie par le Département du Puy-De-Dôme ; 

Vu la présentation faite à la commission « Cadre de vie et Développement Durable» en date du 

19/09/2025 ; 

Considérant qu’il est nécessaire d’élire deux propriétaires de biens fonciers non bâtis et un 

suppléant ; 

Considérant que deux propriétaires forestiers ainsi que deux suppléants doivent être désignés ; 

Considérant l’absence de candidats et de contacts effectifs avec des propriétaires ; 

Considérant qu’un membre du Conseil municipal doit être désigné ; 
 

 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré à l'unanimité par 31 Voix Pour décide : 

 

- D’ÉLIRE M./Mme. ………X…..… et ……………X….… en qualité de propriétaires de biens fonciers 

non bâtis titulaires et M./Mme ………X ............. en qualité de propriétaire suppléant, appelés à 

siéger au sein de la Commission Intercommunale d’Aménagement Foncier. 

- DESIGNE M./Mmes …………X……….… et …………..X… en qualité de propriétaires forestiers 

titulaires, ainsi que M./Mmes ……X……… et ………X ........... en qualité de propriétaires forestiers 

suppléants. 

- DESIGNE M. GRANDJEAN en qualité d’Adjoint au Maire. 

- D’AUTORISER Monsieur le Maire à transmettre la présente délibération au Conseil 

Départemental du Puy-de-Dôme, à la Préfecture ainsi qu’à Clermont Auvergne Métropole, et 

à signer tout document relatif à cette procédure. 

 

LE MAIRE 
Jean-Paul CUZIN 
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